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ARTICLE 3

À la fin de la première phrase de l’alinéa 2 , substituer aux mots : 

« lorsqu’elle est soutenue par un taux, déterminé par la même collectivité, des électeurs inscrits sur 
les listes électorales »

les mots :

« lorsqu’elle est soutenue par 30 % des électeurs inscrits sur les listes électorales pour les 
communes de plus de 10 000 habitants, et 20 % pour les communes de moins de 10 000 habitants. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le seuil différencié proposé pour les référendums locaux, 30 % des électeurs inscrits pour les 
communes de plus de 10 000 habitants et 20 % pour celles de moins de 10 000 habitants, vise à 
concilier participation citoyenne et stabilité institutionnelle, en tenant compte des réalités 
démographiques et sociales des territoires.

Dans les petites communes, où la mobilisation est souvent plus directe et le tissu social plus 
resserré, un seuil de 20 % des inscrits permet de garantir une adhésion significative sans décourager 
l’initiative locale. À l’inverse, dans les communes de plus grande taille, un seuil de 30 % évite les 
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dérives liées à des mobilisations minoritaires ou partisanes, comme en témoignent les expériences 
espagnoles, où 20 % des collectivités ont connu des tensions financières après des référendums 
locaux sans garde-fous (Banque d’Espagne, 2023).

Cette différenciation s’inspire des pratiques suisses, où les cantons ruraux appliquent des seuils plus 
bas que les grandes villes pour les initiatives locales (Chancellerie fédérale suisse, 2024). En 
France, où 68 % des communes comptent moins de 2 000 habitants (INSEE, 2025), ce dispositif 
préserve l’équilibre entre démocratie de proximité et stabilité institutionnelle. Il permet d’éviter les 
blocages tout en respectant la diversité des territoires, conformément à l’article 72 de la 
Constitution, qui reconnaît le principe de libre administration des collectivités locales.

En fixant des seuils adaptés, cet amendement renforce la légitimité des référendums locaux tout en 
protégeant les collectivités contre les décisions hâtives ou déséquilibrées. Il s’agit d’une approche 
pragmatique, qui encourage la participation citoyenne sans compromettre la stabilité des institutions 
locales.


